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(54) Distributeur mécanique de produit pour appareil électroménager

(57) L'invention concerne le domaine des distribu-
teurs mécaniques de produit.

C'est un distributeur mécanique de produit pour ap-
pareil électroménager, comportant un conduit (3) d'ali-
mentation en liquide d'une boîte à produit, caractérisé
en ce que le distributeur comporte un actionneur (2) mé-
canique qui est sensible à la température, qui est situé

au voisinage du conduit (3) et qui coopère avec un ob-
turateur (1) de manière à ce que l'obturateur (1) ouvre
ou ferme le conduit (3) en fonction de la température du
liquide.

Ce distributeur mécanique peut être utilisé dans un
appareil électroménager et notamment dans un lave-
vaisselle.
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Description

[0001] L'invention concerne le domaine des distribu-
teurs mécaniques de produit pour appareil électromé-
nager, notamment pour lave-vaisselle. Le produit distri-
bué est de préférence de la lessive.
[0002] Selon un art antérieur connu, les distributeurs
mécaniques présentent l'inconvénient de libérer la les-
sive dès le début du déroulement du cycle de nettoyage
du lave-vaisselle. Ainsi, ces distributeurs ne permettent
pas de différer la libération de la lessive, libération de
lessive qui permettrait d'utiliser de la lessive pour diffé-
rents bains du cycle de nettoyage.
[0003] Selon un autre art antérieur connu, des distri-
buteurs électriques permettent de différer la libération
de la lessive par l'utilisation d'un actionneur électrique.
Cet actionneur électrique mesure le temps de déroule-
ment du cycle de nettoyage afin de libérer la lessive au
moment adéquat, en actionnant un obturateur de type
volet. Ces distributeurs électriques comportant des ac-
tionneurs électriques présentent l'inconvénient d'être
coûteux et complexes.
[0004] L'invention propose l'utilisation d'un distribu-
teur mécanique de structure particulière comportant un
actionneur mécanique sensible à la température pour
commander un obturateur. Ce distributeur mécanique
particulier permet aussi de différer la libération de la les-
sive, tout comme les distributeurs électriques, mais au
prix d'un coût et/ou d'une complexité bien moindres.
[0005] Selon l'invention, il est prévu un distributeur
mécanique de produit pour appareil électroménager,
comportant un conduit d'alimentation en liquide d'une
boîte à produit, caractérisé en ce que le distributeur
comporte un actionneur mécanique qui est sensible à
la température, qui est situé au voisinage du conduit et
qui coopère avec un obturateur de manière à ce que
l'obturateur ouvre ou ferme le conduit en fonction de la
température du liquide.
[0006] L'invention sera mieux comprise et d'autres
particularités et avantages apparaîtront à l'aide de la
description ci-après et des dessins joints, donnés à titre
d'exemples, où la figure 1 représente une vue en coupe
d'une réalisation préférentielle d'un distributeur mécani-
que de produit par appareil électroménager selon l'in-
vention.
[0007] Le distributeur mécanique de produit pour ap-
pareil électroménager est de préférence utilisé dans un
lave-vaisselle, mais peut être également utilisé dans
tout autre appareil électroménager nécessitant la distri-
bution d'un produit. Le distributeur mécanique comporte
un conduit d'alimentation en liquide d'une boîte à pro-
duit. Le distributeur mécanique peut comporter en réa-
lité un ou plusieurs conduits d'alimentation ou même un
réseau de conduits d'alimentation qui alimentent en li-
quide une ou plusieurs boîtes à produit. La ou les boîtes
à produit peuvent comporter chacune un ou plusieurs
compartiments indépendants. Les boîtes à produit sont
destinées à contenir un produit, par exemple de la les-

sive ou bien un liquide de rinçage. Les boîtes à produit
peuvent également comporter d'autres produits comme
par exemple un javel ou un assouplissant. Le distribu-
teur mécanique comporte au moins un conduit d'alimen-
tation qui alimente au moins une boîte à produit.
[0008] Un obturateur peut ouvrir et fermer le conduit
d'alimentation. L'obturateur est commandé par un ac-
tionneur. L'actionneur est un actionneur mécanique
sensible à la température. Lorsque la température am-
biante de la région située autour de l'actionneur varie,
ce qui est le cas lorsque la température du liquide cir-
culant dans le conduit d'alimentation varie, l'actionneur
coopère avec l'obturateur afin que l'obturateur ouvre ou
ferme le conduit en fonction de la température du liquide
du conduit, c'est-à-dire du liquide circulant dans le con-
duit. L'actionneur est de préférence situé au voisinage
du conduit, c'est-à-dire que l'actionneur est suffisam-
ment proche du conduit pour être suffisamment sensible
à la température du liquide du conduit pour coopérer
avec l'obturateur. L'actionneur peut toutefois être situé
au voisinage d'une partie du conduit d'alimentation qui
est différente de la partie du conduit d'alimentation si-
tuée au niveau de l'obturateur. L'obturateur peut aussi
par exemple être éloigné du conduit et être actionné par
la température du liquide du conduit d'une manière seu-
lement indirecte : par exemple par aspersion liquide cir-
culant dans les bras de lavage, car la température du
liquide circulant dans les bras de lavage est représen-
tative de la température du liquide du conduit. Pour réa-
liser l'ouverture et la fermeture du conduit, d'autres
moyens mécaniques, comme par exemple un ressort,
peuvent également coopérer avec l'obturateur. Afin de
présenter un maximum de sensibilité, l'actionneur est
de préférence situé en contact avec le conduit d'alimen-
tation ou plus précisément avec une partie du conduit
d'alimentation.
[0009] La figure 1 représente une vue en coupe d'une
réalisation préférentielle d'un distributeur mécanique de
produit pour appareil électroménager selon l'invention.
Le distributeur mécanique comporte un conduit 3 d'ali-
mentation en liquide d'une boîte à produit non représen-
tée sur la figure 1. La boîte à produit est par exemple
directement alimentée par le liquide d'alimentation cir-
culant dans le conduit 3 qui entraîne le produit lors de
son passage dans la boîte à produit. La boîte à produit
peut aussi être une boîte à produit à bascule libérant le
produit ou bien permettant l'aspersion du produit par un
moyen du type jet de moulinet ou buse directionnelle.
[0010] Dans le conduit 3, le liquide circule dans le
sens des flèches, la boîte à produit étant située en bout
de conduit 3 d'alimentation, en aval de la circulation de
liquide dans le conduit 3, Le conduit 3 comporte une pa-
roi 31 laquelle est par exemple fixée au bâti 5 de l'ap-
pareil électroménager. Le conduit 3 comporte une ex-
trémité 32 au niveau de laquelle est situé un obturateur
1. La partie du conduit 3 qui est située en aval de l'ob-
turateur 1, n'est pas représentée sur la figure 1.
[0011] Le conduit 3 peut être ouvert ou fermé par l'ob-
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turateur 1. L'obturateur 1 comporte une partie 12 obtu-
rée permettant au conduit 3 d'être fermé lorsque la par-
tie 12 est placée en regard de l'extrémité 32 du conduit
3 et une partie ouverte 13 permettant au conduit 3 d'être
ouvert lorsque la partie 13 est placée en regard de l'ex-
trémité 32. L'obturateur 1 comporte également deux ex-
trémités 14 et 15. Au niveau de l'une des extrémités 15
est situé de préférence un actionneur 2 tandis qu'au ni-
veau de l'autre extrémité 14 est préférentiellement situé
un ressort 4.
[0012] L'actionneur 2 comporte par exemple un corps
21 et un organe mobile 22. L'organe mobile 22 peut se
déplacer le long de la direction c tandis que le corps 21
reste immobile par rapport au conduit 3. La direction c
est préférentiellement parallèle à l'axe du conduit 3. Le
conduit 3 comporte avantageusement un bras 33 des-
tiné à maintenir le corps 21 de l'actionneur 2 au contact
de la paroi 31 du conduit 3.
[0013] Le ressort 4 possède deux extrémités 41 et 42.
De préférence, l'une de ses extrémités 42 est immobile
par rapport au conduit 3, par exemple en appui sur la
paroi 31 du conduit 3 comme sur la figure 1 ou bien di-
rectement sur le bâti 5, tandis que l'autre extrémité 41
est mobile par rapport au conduit 3. L'axe du ressort 4
est préférentiellement parallèle à l'axe du conduit 3.
[0014] De préférence, l'obturateur 1, l'actionneur 2 et
le ressort 4 sont associés de manière à ce que, lorsque
l'actionneur 2 amène l'obturateur 1 en position d'ouver-
ture, la partie 13 ouverte de l'obturateur 1 étant alors en
regard de l'extrémité 32 du conduit 3, l'obturateur 1 écar-
te le ressort 4 de sa position d'équilibre. En position fer-
mée, comme sur la figure 1, le ressort 4 est de préfé-
rence en position d'équilibre, c'est-à-dire ni comprimé
ni étiré, mais il peut être déjà un peu écarté de sa posi-
tion d'équilibre auquel cas l'obturateur 1 l'écarte encore
plus de sa position d'équilibre lors du passage de l'ob-
turateur 1 en position d'ouverture. De préférence éga-
lement, l'obturateur 1 est maintenu ou ramené en posi-
tion de fermeture par le ressort 4 qui tend ainsi à con-
server ou à retrouver sa position d'équilibre.
[0015] De préférence, l'actionneur 2 est un actionneur
du type « vérin à cire », c'est-à-dire que le corps 21 de
l'actionneur 2 est constitué d'une enveloppe extérieure
contenant de la cire à l'intérieur. La cire se dilate sous
l'action de la chaleur et repousse l'organe mobile 22 en
direction de l'extrémité 15 de l'obturateur 1 lorsque la
température du liquide contenu dans le conduit 3 aug-
mente. Par l'intermédiaire de son organe mobile 22, l'ac-
tionneur 2 actionne l'obturateur 1 par poussée contre
l'extrémité 15 de l'obturateur 1. L'actionneur 2 est sen-
sible à l'augmentation globale de la température autour
de lui, cette augmentation provenant de l'augmentation
de la température du liquide circulant dans le conduit 3,
ainsi que de l'augmentation de la température ambiante
dans l'environnement de l'actionneur 2. Soit h la hauteur
du vérin 2, dans un exemple numérique préférentiel cet-
te hauteur vaut sensiblement 6mm, ce qui correspond
pour la figure 1 à peu près à une échelle valant 3/2. Dans

le même exemple numérique préférentiel, la course du
vérin 2 permettant à l'obturateur 1 de passer de la po-
sition de fermeture à la position d'ouverture vaut sensi-
blement 6mm.
[0016] L'obturateur 1 est de préférence un obturateur
à bascule, c'est-à-dire que l'obturateur 1 change de po-
sition, d'ouverture ou de fermeture, par basculement
autour d'un axe, l'axe 11 sur la figure 1. Une structure
plus classique basée sur l'utilisation d'un obturateur de
type « volet » peut aussi être envisagée. Lors du pas-
sage de la position de fermeture vers la position d'ouver-
ture, l'obturateur 1 bascule autour de son axe 11 dans
le sens inverse des aiguilles d'une montre sur la figure
1. Lors du passage de la position d'ouverture vers la
position de fermeture, l'obturateur 1 bascule autour de
son axe 11 dans le sens des aiguilles d'une montre sur
la figure 1. Préférentiellement, lorsque la température
du liquide circulant dans le conduit 3 augmente, l'éléva-
tion de température se communique à la cire du vérin 2
par l'intermédiaire surtout de la paroi 31 du conduit 3 et
de l'enveloppe du corps 21 du vérin 2, la cire alors se
dilate et repousse l'organe mobile 22 contre l'extrémité
15 de l'obturateur 1 qui bascule autour de son axe 11,
dans le sens inverse des aiguilles d'une montre, sous
cette poussée du vérin 2. L'extrémité 14 de l'obturateur
1 comprime alors le ressort 4. Préférentiellement éga-
lement, lorsqu'après avoir augmentée, la température
du liquide circulant dans le conduit 3 diminue, la dimi-
nution de température se communique à la cire du vérin
2 par l'intermédiaire surtout de l'enveloppe du corps 21
du vérin 2 et de la paroi 31 du conduit 3 ; la cire alors
se rétracte et attire l'organe mobile 22 qui s'écarte de
l'extrémité 15 de l'obturateur 1. Le ressort 14, alors com-
primé, se détend pour rejoindre sa position d'équilibre,
faisant ainsi, par l'intermédiaire de son extrémité 41 et
de l'extrémité 14 de l'obturateur 1, basculer l'obturateur
1 autour de son axe 11, dans le sens des aiguilles d'une
montre. L'obturateur 1 est ramené en position de ferme-
ture par la compression du ressort 4. L'obturateur 1
pourrait aussi être ramené en position d'ouverture par
l'extension du ressort 4, au prix d'un dispositif mécani-
que un peu plus complexe, si le ressort 4 était accroché
à l'extrémité 14 de manière à pouvoir être étiré et était
orienté vers l'aval de l'obturateur 1, au lieu d'être orienté
vers l'amont de l'obturateur 1 et d'être poussé par l'ex-
trémité 14 comme sur la figure 1.
[0017] Dans une réalisation optionnelle d'un distribu-
teur mécanique de lessive selon l'invention, il existe une
pièce intermédiaire dite « tête de chat » ou encore «
push-pull » en langue anglaise, reliant un actionneur 2
à plusieurs obturateurs 1, cette pièce intermédiaire
étant disposée de manière à ce que le énième obtura-
teur 1 soit ouvert lors de la énième montée en tempé-
rature du liquide circulant dans le conduit 3, chaque ob-
turateur 1 commandant par exemple l'accès à une boîte
à produit ou à un compartiment de boîte à produit. Ainsi,
plusieurs doses de produit peuvent être distribuées à
différents moments du déroulement du cycle de net-
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toyage, par exemple une dose à chaque bain du cycle
de nettoyage : pour un lave-vaisselle, cela donne par
exemple une dose de lessive au niveau du prélavage,
une dose de lessive au niveau du lavage, une dose de
produit de rinçage au niveau du rinçage. Des boîtes à
produit contenant d'autres produits tels que javel ou as-
souplissant peuvent aussi être reliées au distributeur
mécanique selon l'invention.
[0018] Lorsqu'il est mentionné que le distributeur mé-
canique de produit pour appareil électroménager selon
l'invention comporte un conduit 3, un actionneur 2, et un
obturateur 1, cela signifie bien entendu qu'il contient au
moins un conduit 3, au moins un actionneur 2 et au
moins un obturateur 1, des distributeurs mécaniques
plus sophistiqués mais toujours dans le cadre de l'in-
vention pouvant contenir un ou plusieurs de chacun des
éléments précédents et/ou d'autres éléments habituel-
lement contenus dans les distributeurs mécaniques de
produit. Un distributeur mécanique de produit ne com-
portant qu'un seul conduit 3, qu'un seul actionneur 2 as-
socié à un seul obturateur 1, a l'avantage de la simpli-
cité.
[0019] Le distributeur mécanique de produit pour ap-
pareil électroménager selon l'invention est de préféren-
ce un distributeur mécanique de produit pour lave-vais-
selle. Le lave-vaisselle comporte un ou plusieurs bras
de lavage. Avantageusement, la conduite d'alimenta-
tion d'au moins l'un d'entre eux alimente également en
liquide le conduit 3, c'est-à-dire que le conduit 3 est alors
une dérivation du circuit principal de liquide alimentant
le ou les bras de lavage encore appelés moulinets.
Après que le liquide soit passé dans la boîte à produit,
il est chargé de produit et se déverse alors dans la cuve
du lave-vaisselle. L'utilisation de l'énergie hydraulique
du ou des bras de lavage est avantageuse car aucune
source d'énergie supplémentaire n'est nécessaire pour
faire circuler le liquide dans le conduit 3. Dans le cas du
lave-vaisselle, le liquide est habituellement de l'eau.
[0020] Pour un lave-vaisselle, le produit distribué par
le distributeur mécanique de produit est de préférence
de la lessive. La lessive peut être sous différentes for-
mes, ce peut être de la lessive en poudre, de la lessive
liquide ou de la lessive en pastilles par exemple. Dans
un cycle classique de nettoyage, il y a tout d'abord au
moins un prélavage suivi d'au moins un lavage, le lava-
ge étant un bain généralement plus long et plus chaud
que le prélavage. Ainsi, une première boîte à produit
comporte une dose de lessive pour le prélavage. Cette
première boîte à produit est alimentée en eau par un
conduit 3 auquel n'a pas besoin d'être associé un obtu-
rateur 1, la dose de lessive étant alors entraînée dans
la cuve du lave-vaisselle dès le début du prélavage. Une
deuxième boîte à produit comporte une autre dose de
lessive pour le lavage. Cette deuxième boîte à produit
est alimentée en eau par un conduit 3 auquel est asso-
cié un obturateur 1. L'obturateur 1 est actionné par un
actionneur 2 qui est choisi pour actionner l'obturateur 1
et provoquer ainsi la libération de la lessive pour une

température seuil du liquide circulant dans le conduit 3,
qui est la température seuil de déclenchement de l'ac-
tionneur 2. Cette température seuil de déclenchement
est inférieure ou égale à celle du liquide circulant dans
le conduit 3 lors du lavage pour que la dose de lessive
du lavage soit effectivement libérée lors du lavage. La
température seuil de déclenchement est également
strictement supérieure à celle du liquide circulant dans
le conduit 3 lors du prélavage pour que la dose de les-
sive du lavage ne soit pas libérée lors du prélavage,
auquel cas le distributeur de produit perdrait son intérêt.
Dans le cas d'un prélavage froid, la gamme de tempé-
ratures seuil de déclenchement est large. Dans le cas
par exemple d'un prélavage chaud à 30°C et d'un lava-
ge chaud à 50°C, il faut choisir la température seuil de
déclenchement entre 30°C et 50°C, par exemple vers
40°C. Dans cet exemple de 40°C, le vérin 2 ou plus lar-
gement l'actionneur 2 est structuré et disposé de telle
sorte que la cire se dilate lorsque le liquide circulant
dans le conduit 3 atteint ou dépasse la température de
40°C. La possibilité d'utiliser de la lessive pendant le
prélavage et le lavage permet de rendre les cycles de
nettoyage intensifs plus efficaces.
[0021] Dans le cas d'un rinçage chaud à température
strictement supérieure à 50°C, une autre boîte à produit
supplémentaire contenant du produit de rinçage peut
être prévue. Cette boîte à produit supplémentaire est
aussi associée à un obturateur 1 et à un actionneur 2
dont la température seuil de déclenchement est stricte-
ment supérieure à 50°C mais reste inférieure ou égale
à la température de l'eau de rinçage utilisée pour le bain
de rinçage. Si par contre, la température de rinçage est
inférieure à celle du lavage par exemple, un dispositif
de type « tête de chat » (plus communément appelé «
push-pull » en langue anglaise) peut alors être utilisé
pour que le liquide de rinçage ne soit pas libéré pendant
le lavage et attende le bain de rinçage pour être libéré.
[0022] Dans le cas de nombreux cycles et de nom-
breuses boîtes à produit ou nombreux compartiments
de boîte à produit, d'autres dispositifs de distribution ou
des dispositifs complémentaires, éventuellement élec-
triques, peuvent être utilisés en association avec le dis-
tributeur mécanique selon l'invention, dans un lave-
vaisselle ou dans un appareil électroménager. Un
exemple de dispositif complémentaire est un dispositif
d'isolation thermique de l'actionneur 2 associé au con-
duit 3 d'alimentation en eau de la boîte à produit de rin-
çage, lorsque la température du bain de rinçage est in-
férieure à celle du lavage. L'isolation a alors besoin de
rester effective jusqu'après le lavage.

Revendications

1. Distributeur mécanique de produit pour appareil
électroménager, comportant un conduit (3) d'ali-
mentation en liquide d'une boîte à produit, caracté-
risé en ce que le distributeur comporte un action-
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neur (2) mécanique qui est sensible à la tempéra-
ture, qui est situé au voisinage du conduit (3) et qui
coopère avec un obturateur (1) de manière à ce que
l'obturateur (1) ouvre ou ferme le conduit (3) en
fonction de la température du liquide.

2. Distributeur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'actionneur (2) est en contact avec le con-
duit (3).

3. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'obtura-
teur (1) est associé à un ressort (4) de manière à
ce que d'une part, lorsque l'actionneur (2) amène
l'obturateur (1) en position d'ouverture, l'obturateur
(1) écarte le ressort (4) de sa position d'équilibre,
et à ce que d'autre part, l'obturateur (1) soit ramené
en position de fermeture par le ressort (4).

4. Distributeur selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l'obturateur (1) comprime le ressort (4) sous
la poussée de l'actionneur (2).

5. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'obtura-
teur (1) change de position, d'ouverture ou de fer-
meture, par basculement autour d'un axe (11).

6. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'action-
neur (2) est un vérin à cire.

7. Distributeur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le distri-
buteur comporte un dispositif « tête de chat » reliant
un actionneur (2) à plusieurs obturateurs (1).

8. Lave-vaisselle comportant un distributeur selon
l'une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le lave-vaisselle comporte
une conduite d'alimentation du bras de lavage qui
alimente également en liquide le conduit (3).

9. Lave-vaisselle selon la revendication 8, caractérisé
en ce que le distributeur est disposé de manière à
distribuer successivement de la lessive au prélava-
ge et de la lessive au lavage.

10. Lave-vaisselle selon la revendication 8, caractérisé
en ce que le distributeur est également disposé de
manière à distribuer du produit de rinçage au rinça-
ge, après le lavage.
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